
Les augmentations différenciées par catégorie professionnelle
sont-elles légales au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, un employeur luxembourgeois peut appliquer des augmentations de salaire différenciées selon les catégories

professionnelles. Cette pratique est légale à condition que les critères retenus soient objectifs, documentés et non

discriminatoires. Une augmentation réservée aux cadres, aux techniciens ou aux commerciaux est parfaitement

valide si elle repose sur des éléments vérifiables : qualification, niveau de responsabilité, performance mesurée,

rareté du profil sur le marché.

En revanche, toute différence de traitement fondée sur le sexe, l'âge, l'origine ou tout autre motif protégé par le Code

du travail luxembourgeois est interdite et expose l'employeur à des sanctions.

Définition

Une augmentation différenciée est une hausse de rémunération dont le taux ou le montant varie selon la catégorie

professionnelle du salarié. Elle s'oppose à une augmentation générale appliquée uniformément à l'ensemble du

personnel.

Les catégories professionnelles sont généralement définies par :

la convention collective applicable au secteur (ex. CCT Banques, CCT Bâtiment, CCT SAS)

le règlement interne de l'entreprise

les fiches de poste et niveaux de classification

le statut (ouvrier, employé, cadre, dirigeant)

Exemple concret : une entreprise du secteur bancaire décide d'accorder une augmentation de 3 % à ses

chargés de clientèle (profil rare sur le marché) et de 1,5 % à ses agents administratifs. Cette différence est

justifiable par la tension du marché et la complexité du poste, à condition d'être documentée.

Elles visent à refléter les spécificités des métiers et du marché.

Questions fréquentes

Comment formaliser une politique d'augmentations différenciées selon les catégories professionnelles ?

Les catégories professionnelles doivent être clairement définies dans le règlement interne ou la convention collective. Les critères
d'augmentation doivent être documentés (grilles, évaluations) et la délégation du personnel doit être informée et consultée conformément
à l'article L.414-3.
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Peut-on légalement prévoir des augmentations salariales différentes selon les catégories professionnelles au Luxembourg ?

Oui, il est possible de prévoir des augmentations différenciées selon les catégories professionnelles au Luxembourg, à condition de
respecter l'égalité de traitement et la non-discrimination prévues par le Code du travail. Les critères doivent être objectifs, pertinents et
vérifiables.

Quelles précautions prendre pour éviter les discriminations lors d'augmentations différenciées ?

Il faut réaliser une analyse d'impact préalable pour prévenir les discriminations indirectes, notamment en matière d'égalité hommes-
femmes (article L.243-1), justifier les écarts entre catégories, conserver une traçabilité complète des décisions et impliquer la délégation
du personnel pour plus de transparence.

Quels critères doit-on respecter pour justifier des augmentations différenciées entre catégories professionnelles ?

Les critères doivent être objectifs (qualification, performance, rareté du profil), pertinents, vérifiables et formalisés selon l'article L.241-1.
Ils ne peuvent pas être fondés sur des motifs prohibés comme le sexe, l'âge ou l'origine, et toute différence doit être justifiée et
proportionnée.

Conditions d’exercice

1. Des critères objectifs et vérifiables

Le Code du travail luxembourgeois (article L.241-1) impose que toute différence de traitement entre salariés soit

fondée sur des critères objectifs, pertinents et proportionnés. Les critères acceptables incluent :

le niveau de qualification ou de diplôme requis

l'ancienneté dans le poste ou dans l'entreprise

la performance individuelle mesurée par un système d'évaluation formalisé

la rareté du profil sur le marché luxembourgeois

le niveau de responsabilité et d'autonomie du poste

Les critères subjectifs ("le manager apprécie davantage ce salarié") sont à proscrire absolument.

2. L'interdiction de discrimination

Aucune augmentation différenciée ne peut reposer, directement ou indirectement, sur :

le sexe ou l'identité de genre (article L.243-1 — égalité de rémunération hommes-femmes)

l'âge

l'origine ethnique ou nationale

la religion ou les convictions

le handicap

l'appartenance syndicale

Attention aux discriminations indirectes : une politique qui réserve les augmentations les plus élevées à une

catégorie composée majoritairement d'hommes, sans justification objective, peut être requalifiée en discrimination

indirecte par le tribunal du travail.
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3. La transparence envers la délégation du personnel

Dès lors que les augmentations différenciées constituent une modification substantielle de la politique salariale de

l'entreprise, la délégation du personnel doit être informée et consultée (article L.414-3 du Code du travail). Cette

consultation est obligatoire avant la mise en œuvre, et non après.

Modalités pratiques

Comment mettre en place une politique d'augmentations différenciées ?

Étape 1 — Définir les catégories : formalisez les catégories professionnelles dans le règlement interne ou la

convention collective. Chaque catégorie doit avoir une description de poste et des critères de classification clairs.

Étape 2 — Documenter les critères d'augmentation : rédigez une politique salariale écrite précisant les taux

d'augmentation par catégorie et les critères qui les justifient. Ce document doit être conservé et mis à jour

annuellement.

Étape 3 — Réaliser une analyse d'impact genre : avant d'appliquer la politique, vérifiez que les augmentations

différenciées ne creusent pas l'écart de rémunération hommes-femmes au sein de l'entreprise. Cela est

particulièrement important dans le cadre de la Directive européenne sur la transparence salariale (2023/970),

applicable à partir de juin 2026.

Étape 4 — Informer la délégation du personnel : présentez la politique à la délégation avant sa mise en œuvre.

Conservez un procès-verbal de cette réunion.

Étape 5 — Communiquer aux salariés : chaque salarié doit être informé des critères qui ont déterminé son

augmentation individuelle. Cette transparence réduit le risque de contentieux.

Pratiques et recommandations

Appliquer des taux différents sans documentation : sans grille écrite ni critères formalisés, l'employeur ne peut

pas justifier les écarts en cas de contrôle ITM ou de litige devant le tribunal du travail.

Oublier la délégation du personnel : l'absence de consultation est une irrégularité de procédure qui peut fragiliser

la politique salariale en cas de contestation.

Négliger l'impact sur l'égalité hommes-femmes : c'est le risque le plus fréquemment identifié lors des contrôles.

Une augmentation plus élevée systématiquement accordée aux cadres (majoritairement masculins) doit être justifiée

par des éléments objectifs solides.

Confondre catégorie professionnelle et préférence managériale : les augmentations différenciées doivent refléter

des différences de poste, pas des affinités personnelles.
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Cadre juridique

Article L.241-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination

Article L.243-1 : égalité de rémunération hommes-femmes

Article L.414-3 : obligations d'information et de consultation de la délégation du personnel

Directive UE 2023/970 sur la transparence salariale (applicable juin 2026)

Conventions collectives sectorielles applicables

Conservez une traçabilité complète de chaque décision d'augmentation : grilles, évaluations, procès-verbaux de délégation,

communications individuelles. Ces documents sont indispensables en cas de contrôle ITM, de demande d'accès RGPD d'un salarié

ou de contentieux devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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